
FORMULAIRE UNIQUE DE VOTE PAR PROCURATION OU PAR CORRESPONDANCE 
(N.B. : reportez-vous à l’avis au verso)  

 

ACTIONNAIRE  
Nom et Prénom usuels : 

Adresse :   

Titulaire de :  ………… actions nominatives toute en pleine propriété.  

Étant précisé que les droits de l’actionnaire sur ses titres résultent de l’accomplissement de la formalité prévue par l’article 541 ou 831-1 de 

l’Acte Uniforme sur le Droit des Sociétés Commerciales, savoir : 
 

                   ☐ Inscription dans les registres de titres nominatifs au 3ème jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure locale.  

                   ☐ Délivrance de l’attestation ci-annexée par ______________________________________________________________  

(Dénomination et adresse) 

                        Intermédiaire habilité, gérant le portefeuille titres inscrites en compte à la date de l’Assemblée.  

  

 

(1)   JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT ET L’AUTORISE À VOTER EN MON NOM : (dater et signer en bas)  

 

(2)           JE SOUHAITE VOTER PAR CORRESPONDANCE : (remplir ce cadre, dater et signer)  

Je soussigné …………..,titulaire de ………….. actions, déclare, après avoir pris connaissance des documents annexés au présent formulaire, émettre 

le vote suivant sur chacune des résolutions proposées à l’Assemblée Générale ordinaire d’ORAGROUP convoquée le 22 novembre 2021 au siège 

d’Oragroup sis à 392, Rue des Plantains, Lomé, Togo à 10 heures GMT, ainsi qu’à toute autre Assemblée Générale convoquée sur le même ordre 

du jour.  

Attention : toute abstention exprimée ou toute absence d’indication de vote sera assimilée à un vote contre.  

 

RÉSOLUTIONS  
VOTE (cocher une case par ligne)  

Pour  Contre  Abstention  

1re résolution             

2e résolution              

 

Si des résolutions nouvelles étaient présentées à l’Assemblée :  

 ☐ Je fais confiance au président qui votera en mon nom  

 ☐ Je m’abstiens, ce qui signifie que je vote contre  
 

 

 

Fait à …………… le …… novembre 2021 

 

Signature de l’actionnaire (ou de son représentant légal ou judiciaire) :  
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
D’ORAGROUP S.A. DU 22 NOVEMBRE 2021 

Société Anonyme avec Conseil au capital de FCFA 69 415 031 000 

Siège social : 392, Rue des Plantains Lomé TOGO 
R.C.C.M.: TOGO LOME 2000 B 1130 

  

Date limite de réception du présent formulaire par Oragroup : jeudi 18 novembre 2021 
(Passé ce délai, votre vote ne sera plus pris en compte) 


